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Recherche et Développement

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la re-
cherche scientifique, M. Rachid Harraoubia, a af-

firmé hier à Ouargla que le corps des enseignants et 
chercheurs universitaires se félicite vivement des régi-
mes indemnitaires incitatifs décidés par le chef de l'Etat 
en leur faveur. ''Les enseignants et chercheurs universi-
taires se félicitent des régimes indemnitaires incitatifs et 
attractifs évoqués par le Chef de l'Etat, dans son allocu-
tion prononcée à l'occasion de l'ouverture officielle de 
l'année universitaire 2010/2011, devant leur permettre 
de se hisser au rang de l'élite nationale'', a souligné le 
ministre.

M. Harraoubia, qui s'exprimait en marge de la céré-
monie d'ouverture de l'année universitaire, a indiqué 
que cette importante décision présidentielle, inscrite 
sur le compte de la valorisation des capacités de la re-
cherche scientifique et de l'encadrement universitaire, 
devra inciter les enseignants et chercheurs à redoubler 
d'efforts pour gagner le pari de la qualité et d'atteindre 
les perspectives du progrès et de prospérité aspirées par 
la nation. ''Les efforts fournis par l'Etat, à la faveur des 
orientations du Président de la République en direction 
du secteur, ont permis de réaliser un développement 

sans précédent du système universitaire en matière 
de structures, d'équipements scientifiques, d'encadre-
ment et d'amélioration des conditions de travail, pour 
les enseignants, et d'assimilation scientifique pour les 
étudiants'', a souligné le ministre de l'enseignement 
supérieur. Selon le ministre, les nouvelles structures 
retenues pour le secteur à travers différentes régions 
universitaires du pays ont permis d'accroitre la capa-
cité d'accueil à 1.300.000 places pédagogiques, dont 
118.000 places nouvellement réceptionnées, en plus 
de l'extension de la chaîne des œuvres universitaires 
de 313 à 360 résidences universitaires. Ces potentiali-
tés, a-t-il ajouté, ont permis l'accueil, dans de bonnes 
conditions, de 240.000 nouveaux inscrits pour porter le 
nombre global de l'effectif estudiantin à 1.230.000 étu-
diants à échelle nationale. ''L'université algérienne table 
sur une formation qualitative qu'il appartient au secteur 
d'assurer par le biais de ressources humaines hautement 
qualifiées'', a soutenu M. Harraoubia. Le ministre, tout 
en soulignant la généralisation du système Licence-
Master-Doctorat (LMD) à l'ensemble des domaines de 
formation, a signalé que des efforts sont déployés pour 
l'élargissement de la nomenclature des spécialités qui a 
été étoffée, cette saison, par l'ouverture de 14 nouvelles 
filières, en appui aux 17 introduites l'an dernier en vue 
de renforcer une formation universitaire de qualité. La 
formation universitaire devra connaître cette année un 
nouvel élan en matière d'utilisation des supports péda-
gogiques numériques, nécessaires aux échanges entre 
enseignants et chercheurs, a ajouté M.Harraoubia. Par 
ailleurs, le cours inaugural, pour cette année universi-
taire, a été axé sur le thème de ''l'économie du savoir 
et les exigences de développement: Algérie comme 
Modèle'', animé par l'enseignant M. Gaoui Bouhanya, 
de l'université ''Kasdi Merbah'' de Ouargla.
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